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Le baptême a été un des fondements des mouvements œcuménique et liturgique du vingtième siècle. Plus récemment il y eut le document de « Foi et constitution » Baptême, Eucharistie et Ministère, ainsi que les discussions dont ce document fut l’objet dans les Églises. En même temps, les diverses communautés chrétiennes ont expérimenté une certaine redécouverte du baptême, vécu de manière nouvelle et centré sur la communauté, une redécouverte occasionnant une diversité de réflexions approfondies sur le sens du baptême et  sur l'éthique baptismale.
S’il y a un véritable consensus œcuménique sur le fait que le baptême – un rite d’eau dans la confession trinitaire – est commun à tous les chrétiens, il est probable que les rites qui entourent ce rite d’eau, les textes liturgiques (notamment la prière de bénédiction, consécration des eaux qui n’existent pas dans toutes confessions) mais également les conditions de célébration (lieux, ministérialité, etc.) modifient de manière significative la perception des dimensions sotériologiques, théologiques, anthropologiques, ecclésiologiques et eschatologiques du baptême.
Diversité des rites et des théologies du baptême
Une première problématique de notre congrès a été placée sous le titre « Rituels et Théologies » (avec les deux mots au pluriel) ce qui traduisait ce constat tout en exprimant une orientation. 
Le congrès de Reims 2011 se présente comme un travail consistant à faire, en contexte œcuménique, le point sur la recherche concernant le rapport entre les rituels et les théologies, et cela tant dans l’histoire que dans le contexte contemporain, à partir des livres liturgiques et des pratiques en vigueur dans les différentes confessions chrétiennes. Dans ce sens, cette recherche voudrait faire droit, explicitement et méthodologiquement,  à la vocation œcuménique de la Societas.
La réflexion sur le baptême a été en effet l’un des piliers de la recherche œcuménique au XXe siècle et la Societas Liturgica a largement contribué à ce travail. L’idée d’un « seul baptême » comme fondement de l’identité chrétienne a parfois conduit à percevoir fortement la tension entre l’existence d’un baptême unique (c’est-à-dire un rite d’eau conféré au nom du Père, du Fils et de l’Esprit-Saint) et la persistance des séparations confessionnelles. Le titre du numéro 235 de la revue La Maison Dieu (2003) est sur ce point assez significatif : « Baptême unique, églises divisées » 
. 
Toutefois, la Conférence du président au congrès de Dublin en 1995, publiée dans La Maison Dieu sous le titre « L’uniformisation de la liturgie chrétienne au IVe et au XXe siècle »
, questionne une démarche uniformisatrice qui a parfois tenté nos prédécesseurs. 
Il convient désormais de se demander si la recherche de l’unité sur le plan des rites est un bon chemin pour la recherche de l’unité dans la foi. Toutefois, la confession d’un unique baptême, si elle doit être pensée sur le plan théologique et non sur le plan rituel, ne peut se passer d’une confrontation avec les héritages rituels dont chaque confession est le témoin. En d’autres termes la question serait : comment conjuguer diversité des rites et unité dans la foi ?
Trois chemins pour la réflexion
a) Pour une approche herméneutique des ritualités
Une véritable démarche œcuménique doit considérer les rituels liturgiques des autres confessions en essayant autant que possible de les aborder avec les yeux de l’autre. Certes, en matière de ritualité, on aborde toujours les rites à partir d’un lieu et d’une expérience. Ceci vaut d’ailleurs en matière d’histoire de la liturgie : nous regardons toujours les rituels du passé avec nos yeux d’hommes contemporains et d’une certaine manière, nous pouvons dire que nous les « inventons ». Ainsi nous ne pouvons même plus imaginer l’expérience de la lumière pascale au IVe siècle, tellement nos yeux sont façonnés par l’usage de l’électricité… 
Aborder d’autres ritualités, que ce soit dans le temps ou l’espace, oblige à tenir que, sauf à se cantonner au plan juridique et pratique (celui des rubriques), l’approche théologique des rites relève donc de l’herméneutique. Faire acte d’herméneutique implique de reconnaître que l’on est toujours « situé » (et nous ne sommes pas moins situés quand nous présentons le rite de la confession à laquelle nous appartenons) et que nous abordons toujours les rites avec des présupposés. 
Cette double vocation – de chercher à regarder avec les yeux de l'autre et de tenir compte de sa propre « situation » – constitue un chantier permanent.
b) La méthode œcuménique du « consensus différencié »
Adoptée par la Fédération Luthérienne Mondiale, par l'Église catholique romaine, et par le Conseil Méthodiste Mondial, la Déclaration commune internationale Catholique/Luthérienne sur la justification
 met en œuvre la méthode dite du « consensus différencié », et ce faisant ouvre de nouveaux champs de travail. Il semble que l’application de cette méthode sur le plan de la liturgie n’ait pas encore été suffisamment pensée.
Si dans l’histoire, les différences rituelles ont plutôt joué le rôle de lieu de différenciation entre les confessions, et cela parce que la liturgie « fait la différence » entre les croyances, la question serait de savoir si dans le domaine rituel, et spécifiquement dans les rites baptismaux, il est possible d’appliquer une telle méthode. Et si oui, à quelles conditions.
En d’autres termes, comment conjuguer diversité des rites et unité dans la foi ? Et quels points communs (tant du point de vue des ritualités que des élaborations théologiques) peuvent porter les différences confessionnelles pour qu’elles n’apparaissent pas séparatrices ?
Un tel projet de recherche devrait donc reprendre les questions posées par la relation entre différences théologiques et différences culturelles, parce que dans le domaine des ritualités, les questions jouent sur un double niveau, celui du rapport entre rites et cultures d’une part, mais également celui du rapport des cultures entre elles, d’autre part. Un rituel est en effet une production culturelle qui renvoie à tout un monde de représentations (rapport au temps, à l’espace, au corps, etc.) ce qui implique des manières différentes de se rapporter aux grands aspects de la foi : référence aux Écritures, signification sotériologique des rites, place et rôle de la communauté chrétienne dans la célébration.
c) Le baptême, source de vie chrétienne 
La question du baptême n’est pas seulement celle de la difficulté de penser la diversité des rites et des théologies et en même temps de tenir l’unité dans la foi, mais aussi celle du lien entre liturgies baptismales, théologies du baptême, et vie baptismale. 
Par ailleurs, cette question invite à réfléchir à la catéchèse baptismale. De quelle manière la préparation au baptême est-elle aussi une préparation à la vie chrétienne ? Dans quel sens le baptême est-il aussi bien un processus rituel qu'un processus qui se déroule tout le long d'une vie ? Peut-on suivre ces processus de manière œcuménique ? Des célébrations œcuméniques faisant mémoire du baptême peuvent-elles favoriser la suite du Christ ? Comment pouvons-nous comprendre l'Eucharistie en tant qu'actualisation de la mémoire du baptême ? Quelles en sont les conséquences pour la pratique œcuménique ? Comment le baptême suscite-il des manières chrétiennes d'être et de vivre dans nos différentes Églises ?
Ces trois orientations de notre congrès se rencontrent toutes de manière plus profonde. Le baptême s'accomplit au nom et dans la confession du Dieu Trinité. La parole du Père, disant le Fils, agissant par l'Esprit est entendue dans et avec l'eau. Ce nom, cette confession, cette parole, nous invite au consensus différencié, et nous aide à nous tenir avec l'autre, tout en restant conscient de notre propre situation. Au cours du Congrès, nous espérons nous interroger de nouveau quant au sens du baptême au nom de la Sainte Trinité, et sur le sens de la théologie trinitaire à la lumière du baptême.
Des conférences majeures seront données par Philippe Bordeyne, Joris Geldhof, Robin Jensen, Maxwell Johnson, Bruce Morrill, Bryan Spinks, Martin Stuflesser, and Karen Westerfield Tucker, parmi d'autres.
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